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Questions / Réponses

[ 07/07/2020 à 10:48:21 ] Bonjour, 

Peux-t-on répondre en indiquant un loyer différent selon l'année d'installation des futures machines (année 1,
année 2 etc...) ? 

Dans le CCTP, article 2.7, vous indiquez la possibilité de commander des matériels supplémentaires pendant la
durée du contrat, combien de machines prévoyez de commander en plus et à quelle échéance ? 

Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 08/07/2020 08:28:55 ] Bonjour, 

Les prix du loyer sont fermes durant toute la durée du marché (article 3.2 du CCAP).

Nous n'avons pas d'estimatif sur les futures machines à louer dans le cadre du marché. Nous pouvons estimer un
minimum de 4 machines supplémentaires sans obligation de les prendre dans le marché.

Cordialement, 
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Questions / Réponses

[ 03/07/2020 à 14:50:28 ] Bonjour, 

- Serait-il possible d'avoir une estimation de la quantité de machines globales par type (c'est-à-dire avec les ajouts
effectués tout au long du marché) ? 
- Est-il possible d'avoir le détail des matériels en place qui sont susceptibles d'être raccordés à la solution de
gestion des impressions ? 
- Suite à notre visite des sites, le type "Petite machine" nous paraît très faible par rapport aux volumes constatés
sur votre parc actuel. 

Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 06/07/2020 12:29:35 ] Bonjour, 

Vous trouverez les quantités minimum au sein du CCTP. 
Le matériel en place est de type OKI.
Le troisième point n’apporte pas de retour de notre part. 

Cordialement,

[ 02/07/2020 à 17:47:58 ] Bonjour,

Faut-t'il des chargeurs de documents recto/verso en deux passages ou un seul passage ?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 03/07/2020 08:55:40 ] Bonjour, 

Techniquement aucune des deux solutions n'est privilégiée. Nous souhaitons la possibilité d'effectuer des scans
recto/verso. Le candidat proposera le meilleur rapport qualité/prix.

[ 02/07/2020 à 10:02:23 ] Bonjour
1) Pouvez vous préciser si les deux types de machines doivent être capables de réaliser des livrets pliés et
agrafés?

2) Dans l'article 2.3 du CCTP, la somme des caractéristiques énoncées correspond à une marque bien précise
(en particulier pour la mémoire 8Go). Vous est 'il possible d'assouplir votre demande pour avoir plus d'une réponse (
5Go par exemple) ?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 02/07/2020 12:01:31 ] 1) Ce n’est pas une fonctionnalité obligatoire, en cas de présence de cette option cela
n’améliorera pas la note globale

2) Il s’agit de données minimum, il est requis un minimum de 8Go pouvant aller au-delà mais pas moins.

REGISTRE DES QUESTIONS                                         Edité le 25/04/2024 à 01:01:46                                                       Page n°2 / 2


